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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

20-02-095 (suite) 1 EN CONSÉQUENCE 

20-02-096 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU DE mandater madame Evelyne D'Avignon, directrice générale et 
secrétaire-trésorière, ainsi que madame Amélie Globensky, conseillère aux 
ressources humaines, pour signer l'entente · de terminaison d'emploi, transaction 
et quittance soumise au Conseil de la MRC de La Vallée-du-Richelieu. 

DE procéder aux paiements des sommes prévues dans ladite 
entente. 

QUE le financement de cette dépense soit pris à même le Fonds de 
roulement et que le remboursement au Fonds de roulement s'effectue sur deux 
(2) ans. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. DEMANDES D'APPUI 

14.1 MRC de Papineau : demande de modification de la Loi sur les ingénieurs 
au gouvernement du Québec 

ATTENDU QU'en appui à la municipalité de Saint-André-Avellin, la MRC de 
Papineau, par sa résolution numéro 2019-12-248 adoptée le 
18 décembre 2019, demande l'appui des Municipalités 
régionales de comté (MRC) du Québec, de la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM) et de l'Union des 
municipalités du Québec (UMQ) dans le cadre d'une demande 
de modification des paragraphes a) et d) de l'article 2 de la Loi 
sur les ingénieurs (RLRQ, c. 1-9) au gouvernement du Québec; 

ATTENDU QUE les paragraphes a) et d) de l'article 2 de la Loi sur les 
ingénieurs (RLRQ, c. 1-9) stipulent que les travaux suivants 
constituent, entre autres, le champ de pratique exclusif de 
l'ingénieur : 
a) les chemins de fer, les voies publiques, les aéroports, les 

ponts, les viaducs, les tunnels et les installations reliées à un 
système de transport dont le coût excède 3 000 $; 

d) les travaux d'aqueduc, d'égout, de filtration, d'épuration, de 
disposition des déchets ou autres travaux du domaine du 
génie municipal dont le coût excède 1 000 $; 

ATTENDU QUE cet article, adopté en 1964, n'a pas été révisé depuis 1973, et 
de ce fait, le champ de pratique exclusif des ingénieurs ainsi que 
les coûts maximaux des travaux exposés sont maintenant 
désuets; 1 

A TTENQU QUE la Loi sur les ingénieurs a une incidence considérable sur les 
réalisations des travaux municipaux, compte tenu de l'obligation 
de respecter les coûts maximaux établis; 

ATTENDU QUE la grande majorité des coûts d'entretien des voies publiques et 
autres infrastructures telles les réparations d'aqueduc ou égout 
et les remplacements de ponceaux sont supérieurs à 1 000 $ 
eUou 3000 $; 
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20-02-096 (suite) 1 ATTENDU QUE les coûts pour la réalisation de travaux mineurs ont augmenté de 
façon considérable compte tenu de l'obligation de déposer des plans 
et devis scellés par un membre de l'Ordre des ingénieurs du 
Québec; 

20-02-097 

ATTENDU QU'il y a lieu de revoir à la hausse les seuils indiqués aux paragraphes a) 
et d) dudit article 2, afin d'éviter des coûts supplémentaires aux 
municipalités et aux citoyens; 

ATTENDU QUE la présente démarche a déjà été initiée à au moins deux reprises 
dans le passé; 

ATTENDU QUE la demande auprès du gouvernement du Québec a été initiée par la 
municipalité de Saint-André-Avellin 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Monsieur Michel Robert 

ET RÉSOLU D'appuyer la MRC de Papineau relativement aux démarches initiées par 
la municipalité de Saint-André-Avellin auprès du gouvernement du Québec afin que 
soit modifiée la Loi sur les ingénieurs (RLRQ, c. 1-9) pour que soit pris en compte les 
réalités municipales actuelles et que les seuils indiqués aux paragraphes a) et d) de 
l'article 2 de ladite Loi soient bonifiés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

14.2 MRC Brome-Missisquoi: demande de modifications au Code municipal du 
Québec et à la Loi sur les cités et villes relativement à la fixation des amendes 
en fonction de la gravité ou l'étendue d'une infraction 

ATTENDU QUE la MRC de Brome Missisquoi, par sa résolution numéro 38-0120 
adoptée le 21 janvier 2020, appui la MRC de La Haute-Yamaska 
dans le cadre d'une demande présentée au gouvernement du 
Québec afin que soient modifiés les articles 455 du Code municipal 
du Québec (RLRQ, c. C-27 .1) et 369 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-19) lesquels sont relatifs à la fixation des 
amendes; 

ATTENDU QUE les balises prévues à ces articles ne permettent pas la possibilité 
pour une municipalité d'imposer une amende en fonction de la 
gravité ou l'étendue d'une infraction; 

ATTENDU QUE cela peut entraîner une iniquité dans plusieurs situations, 
notamment en matière environnementale; 

A TTENQU QUE l'article 233.1 de La Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
c. A-19 .1) prévoit une modification des amendes en fonction de la 
gravité et de l'étendue de l'infraction décrite, soit en fonction de la 
superficie qui a fait l'objet d'abattage illégal d'arbres 
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20-02-097 (suite) 1 EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alexandre Dubé-Poirier 
APPUYÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 

ET RÉSOLU D'appuyer la MRC de La Haute-Yamaska, à la suite de la demande 
d'appui reçue par la MRC Brome-Missisquoi, et de demander au gouvernement 
du Québec de modifier les articles 455 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. 
C-27 .1) et 369 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) de manière à 
permettre la possibilité pour une municipalité d'imposer dans un règlement une 
amende en fonction de la gravité ou de l'étendue d'une infraction. 

DE transmettre une copie de la présente résolution à la Ministre des 
Affaires municipales et de !'Habitation (MAMH), madame Andrée Laforest, et aux 
députés des comtés de Borduas et de Chambly. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

Aucun autre sujet n'est soulevé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Monsieur Ferdinand Berner, citoyen de la ville de Mont-Saint-Hilaire, soulève aux 
membres du Conseil que les sujets discutés au point 9 de l'ordre du jour traitent 
de développement agricole, mais qu'aucune fois n'a été mentionné l'Outil de 
développement de la zone agricole (ODZA) et ce dernier se demande pourquoi. 

Madame Diane Lavoie le remercie de son intervention et indique que les projets 
sont en cours à l'ODZA. 

Monsieur Daniel Tarte, entrepreneur à McMasterville, demande aux membres du 
Conseil de quelle façon il est possible de faire la promotion des services offerts 
par son entreprise aux Élu(e)s étant donné que son entreprise est située dans la 
région et que lors de la séance, les membres du Conseil ont souligné l'achat local. 

Madame Diane Lavoie lui indique que ce sera un point à amener lors d'une 
rencontre de directeurs généraux du territoire. 

Monsieur Tarte ajoute qu'à l'heure actuelle, un appel de projets est en cours pour 
les milieux humides et que des fonds sont disponibles à cet égard pour les MRC. 

Madame Diane Lavoie le remercie de son intervention. 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est close, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 21 h 30 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Diane Lavoie 
préfète 




